
Nagoya
Petite révision des termes

 APA : Accès aux ressources génétiques et partage juste et équitable des 
avantages découlant de leur utilisation (ABS : Access and Benefit-Sharing )

 PIC : Consentement préalable en connaissance de cause  (qui intégrera 
l’obtention d’un permis de l’autorité nationale compétente)

 MAT : Conditions convenues d’un commun accord

 MTA : Autorisation de transfert de matériel

Access and Benefit-Sharing Access and Benefit-Sharing 



d’après L’APA pas à pas (FRB, 2017) 

PIC: 
Prior Informed Consent

MAT: Mutually Agreed Terms

Accord bilatéral entre le pays fournisseur et l’utilisateur

Due Diligence

Nagoya
Petite révision des termes



Collection de microorganismes du MEB et Nagoya

Au MEB nous disposons de deux collections de microorganismes 

 Collection 1 :  a) souches isolées au laboratoire, publiées et 
déposées dans une collection internationale de 
microorganismes 
b) souches issues d’une collection internationale

 Collection 2 : souches isolées au laboratoire



La souche a été isolée au MIO

Quel est le pays d’origine du prélèvement?
Est ce que le pays a ratifié les accords de Nagoya?
Quand est ce que cette ratification a eu lieu?
Existe-t-il une législation vis-à-vis des ressources génétiques?

Site de l’ABSCH : The Access and Benefit-Sharing Clearing-House
https://absch.cbd.int/

Collection de microorganismes du MEB et Nagoya

Entrée en Collection 1

https://absch.cbd.int/
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Collection de microorganismes du MEB et Nagoya
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Collection de microorganismes du MEB et Nagoya

ABSCH

LOI PACTE/Amendement Lebec

apa@developpement-durable.gouv.fr

mailto:apa@developpement-durable.gouv.fr


La souche a été isolée au MIO

Quel est le pays d’origine du prélèvement?
Est ce que le pays a ratifié les accords de Nagoya?
Quand est ce que cette ratification a eu lieu?
Existe-t-il une législation vis-à-vis des ressources génétiques?

Collection de microorganismes du MEB et Nagoya

Entrée en Collection 1

No need Nagoya? Need Nagoya?

Mise en conformité par le chercheur avec la loi du 
pays d’origine de la ressource génétique

Transmettre les documents Nagoya à Manon 
pour conservation (documents officiels, échange 

de mails…)



Collection de microorganismes du MEB et Nagoya

Entrée en Collection 1

La souche a été achetée dans une collection 
de microorganismes

Transmettre le MTA à Manon 
pour conservation



Collection de microorganismes du MEB et Nagoya

Entrée en Collection 1

La souche a été achetée dans une collection 
de microorganismes

DSMZ

Nagoya est forcément OK

Transmettre le MTA à Manon 
pour conservation

Transmettre les documents 
Nagoya fournis par la DSMZ à 

Manon pour conservation



Collection de microorganismes du MEB et Nagoya

Entrée en Collection 1

La souche a été achetée dans une collection 
de microorganismes

DSMZ

Nagoya est forcément OK

Autre collection que la DSMZ

Transmettre le MTA à Manon 
pour conservation

Regarder la situation Nagoya de la souche

Si Nagoya OK Si Nagoya pas OK

Remonter vers le pays d’origine 
et la date de prélèvement

Site de l’ABSCH
https://absch.cbd.int/

https://absch.cbd.int/


Collection de microorganismes du MEB et Nagoya

Entrée en Collection 1

La souche a été achetée dans une collection 
de microorganismes

DSMZ

Nagoya est forcément OK

Autre collection que la DSMZ

Transmettre le MTA à Manon 
pour conservation

Regarder la situation Nagoya de la souche

Si Nagoya OK Si Nagoya pas OK

Remonter vers le pays d’origine 
et la date de prélèvement

No need Nagoya?Need Nagoya?

Mise en conformité



La souche a été achetée dans une collection 
de microorganismes

DSMZ

Nagoya est forcément OK

Autre collection que la DSMZ

Transmettre le MTA à Manon 
pour conservation

Regarder la situation Nagoya de la souche

Si Nagoya OK Si Nagoya pas OK

Remonter vers le pays d’origine 
et la date de prélèvement

No need Nagoya?Need Nagoya?

Mise en conformité

Collection de microorganismes du MEB et Nagoya

Entrée en Collection 1



Collection de microorganismes du MEB et Nagoya

Sortie de Collection 1

Pour qui sort-on la souche? Pour un chercheur/entreprise sans 
contrat officiel de collaboration

SORTIE INTERDITE



Collection de microorganismes du MEB et Nagoya

Sortie de Collection 1

Pour qui sort on la souche? Pour un chercheur/entreprise sans 
contrat officiel de collaboration

SORTIE INTERDITEPour un chercheur/entreprise 
avec contrat officiel de 

collaboration

Signature d’un MTA qui 
précise les obligations 

associées à Nagoya 
(le chercheur se charge 

de le demander)

Transmettre le MTA à Manon 
pour conservation



Collection de microorganismes du MEB et Nagoya

Sortie de Collection 1

Pour qui sort on la souche? Pour un chercheur/entreprise sans 
contrat officiel de collaboration

SORTIE INTERDITEPour un chercheur/entreprise 
avec contrat officiel de 

collaboration

Signature d’un MTA qui 
précise les obligations 

associées à Nagoya 
(le chercheur se charge 

de le demander)

Transmettre le MTA à Manon 
pour conservation

Pour un chercheur du MIO

Remplir une fiche de 
sortie de souche dans 
laquelle le chercheur 

s’engage à ne faire que 
de la recherche et

à ne pas transmettre la 
souche à un tiers



Collection de microorganismes du MEB et Nagoya

Au MEB nous disposons de deux collections de microorganismes 

 Collection 1 :  a) souches isolées au laboratoire, publiées et 
déposées dans une collection internationale de 
microorganismes 
b) souches issues d’une collection internationale

 Collection 2 : souches isolées au laboratoire



Collection de microorganismes du MEB et Nagoya

Entrée en Collection 2

 Souches déjà rentrées en collection : pour chaque souche, chaque 
chercheur concerné doit renseigner l’année de prélèvement et la 
pays d’origine de la ressource génétique

Nécessité de se mettre en conformité Nagoya si 
nécessaire

 Entre maintenant et 2020: il faut se mettre au maximum en 
conformité avec Nagoya. L’entrée en collection si les documents 
Nagoya ne sont pas disponibles sera validée part le comité 
Nagoya MEB

 A partir de 2020 : Obligation de fournir les documents à Manon 
sinon pas de rentrée en collection

Time Line de la mise en conformité Nagoya de la collection 2



Collection de microorganismes du MEB et Nagoya

Sortie de Collection 2

Procédure identique à la sortie de collection 1



Collection de microorganismes du MEB et Nagoya

Sortie de Collection 2

Procédure identique à la sortie de collection 1

Pour qui sort on la souche? Pour un chercheur/entreprise sans 
contrat officiel de collaboration

SORTIE INTERDITEPour un chercheur/entreprise 
avec contrat officiel de 

collaboration

Signature d’un MTA qui 
précise les obligations 

associées à Nagoya 
(le chercheur se charge 

de le demander)

Transmettre le MTA à Manon 
pour conservation

Pour un chercheur du MIO

Remplir une fiche de 
sortie de souche dans 
laquelle le chercheur 

s’engage à ne faire que 
de la recherche et

à ne pas transmettre la 
souche à un tiers


